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Après avoir été augmenté de 10% en 2022, puis de 
5,4% en 2023, le barème kilométrique est gelé cette 

année. 

La valeur du barème ne change donc pas en 2024.
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Ces barèmes kilométriques (indemnités kilométriques ou encore frais 
kilométriques) s’appliquent toujours :

+ Aux bénéficiaires de traitements et salaires optant pour le régime 
des frais réels déductibles pour l’année 2023. Cette indemnité, selon 
un barème dédié, permet de déduire leurs frais professionnels de leur 
déclaration de revenus 2024 sur revenus 2023.

+ Aux professionnels libéraux, qui font le choix de la déduction des 
indemnités kilométriques pour l’année 2023. Fiscalement, le choix 
peut être fait entre la déduction forfaitaire (barème kilométrique) et les 
frais réels.

La déduction du barème kilométrique est égale au produit du 
kilométrage professionnel par le barème de l’administration.
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POUR RAPPEL :  

Sont couverts par ce barème le carburant, l’entretien courant 
(révisions, pneus…), l’assurance et l’amortissement du véhicule. 

Mais les frais de garage et de stationnement, les accessoires 
autonomes type GPS, les réparations suite à un accident qui 
peuvent être déduits en plus quant à eux ne le sont pas.
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Vous souhaitez être accompagné dans vos 
démarches ?

L'équipe PROLIB est à votre écoute. 

20 rue Jules Vallès | RENNES
02 99 31 46 47

contact@prolib-ec.com

www.prolib-ec.com

VOUS ACCOMPAGNE
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